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+ 2 IMMEUBLES DE 6 APPARTEMENTS

+ TRANSFORMATION BATIMENT EXISTANT EN 3 HABITATIONS

OBJET DE LA DEMANDE:

cadastré 1ère DIVISION Section A n°29c2 et 28h

Propriété de SEDAB Invest (représentée par Mr SERVAIS D.)
(liseré rouge)
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- plancher REZ (volume principal): revêtement carrelage + chape légèrement armée d'une treillis 50/50/2 ép. 7cm
  + isolation polyuréthane ép. 10cm sur hourdis (svt étude).

- plancher REZ (garage): chape lissée ép. 7cm sur hourdis (svt étude).
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par la société productrice. Le plan de pose des hourdis étant recommandé par les fabricants, son absence engage

Avant le début des travaux, l'entrepreneur fournira à l'architecte le plan des charpentes comprenant
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toutes les réactions d'appuis. L'étude des charpentes est réalisée par la firme productrice qui en prend

Avant le début des travaux, l'entrepreneur fournira à l'architecte le plan de pose des hourdis, calculé

la responsabilité.

uniquement la responsabilité de l'entreprise si elle n'a pas fourni ces documents à temps.
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par la société productrice. Le plan de pose des hourdis étant recommandé par les fabricants, son absence engage
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Avant le début des travaux, l'entrepreneur fournira à l'architecte le plan de pose des hourdis, calculé

uniquement la responsabilité de l'entreprise si elle n'a pas fourni ces documents à temps.

- Vérification ou calcul des sections des poutrelles et cornières métalliques par Ingénieur.

REMARQUES: à charge de l'entrepreneur maçon ou de l'entreprise générale de construction

- L'étude générale de stabilité (à l'exception de l'étude des radiers en BA à charge du MO) est à charge de l'entrepreneur ou
  de l'entreprise générale de construction

- Calcul des poutres, poteaux, asselets, dalles, hourdis... en béton armé par ingénieur.

- Les raccordements EAU, ELECTRICITE, GAZ,... sont à confirmer par les organismes compétants après l'obtention du permis

- Le raccordement aux EGOUTS est à confirmer par l'administration communale

- étanchéité des châssis: assurée par joint compriband dans la battée + cordon de pourtour de tous les châssis en silicone .

- menuiserie: châssis en PVC ton NOIR extérieur et blanc lisse intérieur.

- porte entrée en PVC TON NOIR extérieur et blanc lisse intérieur

- zinc 14 pour solins et descentes d'eaux pluiviales

Zinguerie

- gouttière en ZN type MOPAC

- couverture en tuiles terre cuite ton noir ou anthracite

Toiture pente 35°

- lattage + contre-lattage

- sous-toiture type DORKEN delta Vitaxx

- plancher ETAGE (volume principal): revêtement + chape légèrement armée ép. 10cm sur hourdis (svt étude).

- charpente en SPN traité

- isolation laine de verre Ecose Naturoll 035 ép. 24cm + pare-vapeur type Intello plus + collants Tescon Vana KB1.

- eaux usées vers canalisation en voirie (tout à l'égout), canalisation vers égout Chaussée de Tongres à travers parcelle 25l3 (Opticien

Lambotte) suivant accord entre parties

- nivellement des abords; voir plans

- ventilation type double flux

- chauffage par pompes à chaleur air/eau + boiler thermodynamique + chauffage sol

MAISONS

IMMEUBLE

- élévations: parement briques ton rouge-brun à soumettre à l' A.C. de Amay + creux ventilé + isolation PUR ép. 10cm + blocs d'argex.

Liaison par crochet mursec à buté 5 par m².

- plancher REZ (volume principal): revêtement carrelage + chape légèrement armée d'une treillis 50/50/2 ép. 7cm
  + isolation polyuréthane ép. 10cm sur hourdis (svt étude).

- porte de garage sectionelle ton noir idem châssis

BETON

MACONNERIES BLOCS

MACONNERIE EN BRIQUES

MACONNERIES EXISTANTES

MACONNERIES A DEMOLIR

Rue Hubert Collinet n°3

YTONG

REMBLAIS

DEBLAIS

1ère DIVISION Section A n°29c2 et 28h
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- Avis préalable Collège Urbanisme A.C.de AMAY du 06/10/2021

Toute exécution doit être conforme aux documents types édités par le C.S.T.C.
Le dossier d' URBANISME ne peut en aucun cas être considéré comme document d' EXECUTION.

Toute modification apportée aux plans doit recevoir l'approbation écrite du Bureau d'Architecture.
Le(s) Maitre(s) d'ouvrage doit (doivent) informer le Bureau d'Architecture de la date du début des travaux.
Les limites de propriété sont indicatives et à confirmer par le(s) M.O. avec l'aide d'un géomètre assermenté.

Les plans restent la propriété du bureau d'architecture.

Les mesures sont à vérifier par l'entrepreneur avant exécution.
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- Réunion projet DG04 (Mme Barlet + Mme Dumont + Bureau Contraste Architecture) le 23/05/2019
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NBRE FEUILLES

01-07-22

N° FEUILLE

REF.

1/13

- Réunion projet A.C. AMAY (Mme Leroy + Mr Lacroix + Mr Pachioli) le 12/05/2021

DATEECHELLE(S)

- infrastructure prévue pour bornes de recharges électriques

- plancher étage : revêtement sur chape légèrement armée (TREILLIS GALVA 50/50/2) 7cm + isolation acoustique
  TREMBLEX ép.3cm + isolation PUR 3cm  + hourdis (svt étude)

1/200

1 Parement: briques ton rouge-brun à soumettre à A.C. Amay

5

6

7

3

2

4

Parement : bardage ton noir RAL idem châssis 8

Parement: briques idem existant

Parement : bardage ardoises artificielles ton anthracite

Balcons préfabriqués en béton ton gris naturel

panneau châssis ALU ton noir

couverture: tuiles plates ton anthractite

Toiture plate

- étanchiété type EPDM

- chape de pente + isolation type Bi4 ép. 12cm

- exutoire de fumées VELUX 114x118

- blocs d'assises YTONG en pieds des nouveaux murs en blocs au rez de chaussée + pourtour des toitures plates

- maçonnerie extérieure entérrées (caves et VV) en blocs de béton lours ép.29 et 35cm + cimentage + goudronnage + PLATON sur murs caves

- bardage ton noir idem châssis

garde-corps en verre

CADASTRE - SITUATION -PLAN LOTISSEMENT

1/100

1/100

CONSTRUCTION DE 13 HABITATIONS UNIFAMILIALES + 2 IMMEUBLES DE 6 APPARTEMENTS
+ TRANSFORMATION BATIMENT EXISTANT EN 3 HABITATIONS

- élévations: parement briques ton rouge-brun à soumettre à l'A.C. de Amay+ creux ventilé + isolation PUR ép. 10cm + blocs d'argex.

Liaison par crochet mursec à buté 5 par m².

SEDAB Invest (représentée par Mr SERVAIS D.)
Rue de la Belle Vue, 2
4250 GEER (0475/40.78.88)

- eaux de pluie vers dispositif infiltrant de type SAUL (vide >95%) en 2 épaisseurs suivant étude ingénieur: Surface d'infiltration totale 146,16 m2,

  hauteur 80cm. Module 1 = 90,72 m2, module 2 = 55,44 m2. Durée max. de vidange = 11h30min.

PLAN LOTISSEMENT

MODIFICATION LE 01/07/2022 suivant avis A.C. Amay du 24/05/22: ajout espace communautaire (aire de
jeux/espace partagé, essence végétation, dimensions cabine HT, plan d'alignement rue Hubert Collinet,
remplacement, empierrement zone de manoeuvre parking par pavés béton drainants

OBJET DE LA DEMANDE
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